
  
  

MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  DDEE  LLAA  PPAARROOIISSSSEE  DDEE  LLAACC--AAUUXX--SSAABBLLEESS  
 

ORDRE DU JOUR 
 

SESSION RÉGULIÈRE DU 2 SEPTEMBRE 2008 
SALLE MUNICIPALE D’HERVEY-JONCTION 

 
 
Ouverture de l’assemblée 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du procès-verbal 
3. Correspondance 

Période de questions – Parole à l’assemblée 
4. Rapport des comités  
5. Trésorier – Rapport financier au 30 juin 2008 
6. Présentation des comptes fournisseurs 
7. Engagement de crédits Septembre 2008  
               7.1 Fossé Buisson 
               7.2 Équipement camion Ford 2008  
               7.3  Réfection pont Tawachiche 
8. Adhésion Services Accès D 
9. Appel d’offres cueillette et transport des déchets 
10. Convocation assemblée Générale annuelle des membres de FQM 
11. Cautionnement ADMQ 
12. Colloque de zone  
13. Assurances cautionnement Carrières et Sablières 
14. Demande de M. André Marois 
15. Formation SAM 
16. Formation ADMQ 
17. Age d’or Lac Aux Sables- Demande de reconduire l’entente pour la salle 
18. Demande à la MRC de Mékinac de créer une régie de transport des déchets 
19. Réfection du Pont Tawachiche 
20. Demande d’ajustement salarial 
21. Appel d’offres déneigement des cours des immeubles municipaux et du coffre 

à déchet 
22. Autorisation remboursement dépôt de soumission Construction Guy Germain 
23. Autorisation pose de tuyau d’égout au chemin du Lac-Huron 
24. Étude environnementale –bassins 
25. Nomination de la firme de surveillance LVM TECHNISOL 
26. Invitation Tournoi Alex Genest 

      27. Demande de remboursement des frais d’adhésion Association des 
 propriétaires du Lac Veillette 

28. Avis de motion Imposition de droits aux exploitants de carrières et sablières  
29. Lettre de Mme Thérèse Roy Soucy demande de rétrocession des terrains 
formant le fossé 
30. Réparation ponceau chemin Sainte-Marie autorisation de dépenses 

       31. Varia 
. a) Terrain de balle 
 b) Roulotte et tente roulotte en traîne 
 c) Affichage 
 d) Pont de la décharge 
 
                 Période de questions – Parole à l’assemblée 

32.  Levée de l’assemblée 
 
 
 
 



 
 
 
 
Province de Québec 
 
Municipalité de la Paroisse 
de Lac-aux-Sables 
 
Séance régulière de ce conseil tenue à Lac-aux-Sables à l’heure ordinaire des séances 
ce deuxième jour de septembre deux mil huit (2 septembre 2008) à la salle 
municipale de Hervey-Jonction, 830, rue Auguste-Lagacé. 
 
À laquelle sont présents les membres du conseil : 
 
Marius St-Amant, maire 
Réal Marcotte, conseiller 
Jacques Champagne, conseiller 
Marielle Denis, conseillère 
Yvon Bourassa, conseiller 
Jean-Pierre Delisle, conseiller 
Suzanne Béland, conseillère  
 
FORMANT QUORUM    

Ouverture de l’assemblée 
 
La session est ouverte à dix-neuf heures trente (19 h 30), sous la présidence de 
Monsieur Marius St-Amant, maire et M. Michel Désaulniers directeur général et 
secrétaire-trésorier, agit à titre de secrétaire de l’assemblée.   

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

2008-09-239 Il est proposé par Jean-Pierre Delisle appuyé par Jacques Champagne et résolu à 
l’unanimité des conseillers (6), que le conseil adopte l’ordre du jour de la session du 2 
septembre 2008 en laissant le point VARIA ouvert. 
 
ADOPTÉE 

2. Adoption du procès-verbal 
 
CONSIDÉRANT que le procès-verbal de la session régulière du 4 août 2008 a été 
remis aux élus au moins quarante-huit (48) heures avant la présente session ; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil reconnaissent l’avoir reçu et lu ; 
 
CONSIDÉRANT que le texte de la résolution 2008-08-221 ne reflète pas 
correctement la demande de proposition 
 
 

2008-09-240 CONSÉQUENCE, il est proposé par Jacques Champagne appuyé par Jean-Pierre 
Delisle et résolu à l’unanimité des conseillers (6), que le procès-verbal  de la session 
régulière du 4 août  2008  soit et est  adopté avec la correction suivante; que la  
résolution 2008-08-221 soit et est corrigé en remplaçant le texte « d’accepter la 
demande tel que présenté » par « d’appeler le vote pour ou contre, sur la demande de 
la famille Grosleau. 
 
ADOPTÉE 
 
 



3. Correspondance 
 
CONSIDÉRANT le bordereau de correspondance numéro 02-09-2008 préparé par 
Monsieur Michel Désaulniers, directeur général et secrétaire-trésorier, faisant état de 
la correspondance du mois ; 
 

2008-09-241 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marielle Denis, appuyé par Yvon Bourassa 
et résolu à l’unanimité des conseillers (6), que le conseil municipal accepte le dépôt 
du bordereau de correspondance numéro 02-09-2008. 

 
ADOPTÉE  
 
 

Période de question – Parole à l’assemblée 
 
Début : 19h45 
Fin :  20h00 
 
 
4. Rapport des comités  

5. Trésorerie 

 
Conformément à l’article 176.4 du Code municipal qui stipule que le Directeur 
général & Secrétaire-trésorier doit faire rapport au conseil, au moins une fois par 
trimestre, de la situation financière de la municipalité, Monsieur Michel Désaulniers, 
Directeur général & Secrétaire-trésorier de la municipalité dépose aux membres du 
conseil municipal l’état des activités financières du 1 janvier 2008 et au 30 juin 2008. 
 

6. Adoption des comptes fournisseurs 
 

2008-09-242 Il est proposé par Jacques Champagne,  appuyé par Marielle Denis et résolu à 
l’unanimité des conseillers (6), que les comptes présentés dans la liste suggérée des 
paiements automatiques au 27 août 2008 au montant de 178.904,33$ soient approuvés 
et payés.  
 
Je soussigné, certifie par la présente qu’il y a des crédits suffisants pour les dépenses 
décrétées dans la liste des comptes au 27 août 2008. 
 
 
______________________________ 
Michel Désaulniers 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
ADOPTÉE 

 

7. Engagement de crédits – Septembre  2008 
 
  
2008-09-243 Il est proposé par Jacques Champagne, appuyé par Suzanne Béland et résolu à 

l’unanimité des conseillers (6), que les engagements de crédits suivants soient 
adoptés : 
 
 
 
 



Description     Montant    
 
Fossé Cloutier     20,000$    
Équipement Camion Ford 2008   590$ 
Pont Chemin Tawachiche   10,000$ 
 
ADOPTEE 
 

8. Adhésion  Accès D Affaires 
 
 

  2008-09-244  Il est proposé par Marielle Denis,  appuyé par Suzanne Béland et résolu à 
l’unanimité des conseillers (6),  
 
Que la Municipalité de la Paroisse de Lac-aux-Sables adhère au Service Accès D 
Affaire ainsi qu’aux sous-services définis au formulaire « AccèsD Affaires- Dossier 
entreprise «  Offert par la Caisse CD DE L’OUEST DE PORTNEUF 
 
Que la convention d’adhésion et les autres documents requis ou utiles au service 
AccèsD Affaires s’appliquent nonobstant toute convention relative au fonctionnement 
des folios et des comptes, toute résolution relative aux opérations, aux signatures ou 
tout autre document de même nature en possession de la caisse où le ou les folios et 
comptes sont détenus ; 
 
Que Michel Désaulniers soit désigné administrateur principal aux fins d’utilisation du 
Service Accès D Affaires et qu’il soit investi de tous les pouvoirs nécessaires à cette 
fin ; 
 
Que Marius St-Amant, maire et Michel  Désaulniers, Directeur Général et secrétaire-
trésorier soient autorisés à signer, pour et au nom du membre, toute convention 
d’adhésion et tout autre document requis ou utile à cette fin ; 
 
Que les personnes mentionnées ci-dessus soient autorisés, au nom du membre, à 
apporter en tout temps des modifications à la convention d’adhésion et tout autre 
document relatif au service AccèsD Affaires. 
 
Qu’une seule signature soit requise pour toutes transactions effectuées à l’aide des 
services AccèsD affaires 
 
ADOPTÉE 

 
                           9. Appel d’offres cueillette  et transport des déchets  
 

 Attendu que le contrat de cueillette et de transport des déchets domestiques vient à 
l’échéance le 31 décembre 2008. 

 
 

 
2008-09-245  Il est proposé par Jacques Champagne, appuyé par Réal Marcotte et résolus à 

l’unanimité des conseillers (6)  
 

Que le directeur général & secrétaire trésorier soit autorisé à faire des appels d’offres 
pour le contrat de cueillette et de transport des déchets 
 
Que la municipalité s’inscrive au système électronique d’appel d’offre au coût de 
50$. 
 
ADOPTÉE 
 
 



10. Convocation assemblée Générale annuelle des membres de FQM 
 

    Aucune décision. 
 
 
11. Cautionnement ADMQ 
 

2008-09-246      Il est proposé par Jacques Champagne appuyé par Marielle Denis et résolus à 
l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de  Lac-aux-Sables assume les 
frais de cautionnement (164$) auprès de l’association des directeurs municipaux du 
Québec pour le directeur général et secrétaire-trésorier. 

  
ADOPTÉE 

 
 
12. Colloque de Zone ADMQ 
 

2008-09-247  Il est proposé par Yvon Bourassa appuyé par Réal Marcotte et résolus à l’unanimité 
des conseillers (6) que la municipalité de  Lac-aux-Sables autorise le directeur 
général & secrétaire trésorier à assister au colloque de zone de l’ADMQ. La 
municipalité assumera les frais de déplacement. 

 
ADOPTÉE 

 
 
13. Assurances cautionnement Carrières et Sablières 
 

2008-09-248       Il est proposé par Marielle Denis appuyé par Yvon Bourassa et résolus à l’unanimité 
des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables renouvelle son assurance de 
cautionnement carrière et sablières avec la compagnie PMT 
  
ADOPTÉE 
 
14. Demande de M.André Marois 
 

2008-09-249         Il est proposé par Réal Marcotte appuyé par Suzanne Béland et résolus à l’unanimité 
des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables refuse la demande de M. 
Marois 

  
ADOPTÉE 

 
 
15. Formation SAM  
 

2008-09-250  Il est proposé par Marielle Denis appuyé par Jacques Champagne et résolus à 
l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables autorise le 
directeur général &secrétaire trésorier à assister à la formation SAM . La municipalité 
assumera les frais de déplacement. 
 
ADOPTÉE 
 
 
16. Formation ADMQ 
 

2008-09-251  Il est proposé par Suzanne Béland appuyé par Réal Marcotte et résolus à l’unanimité 
des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables autorise le directeur général 
&secrétaire trésorier à assister aux  formations ADMQ. La municipalité assumera les 
frais de déplacement, d’inscription et de séjour s’il y a lieu. 
 
ADOPTÉE 
 



17. Lettre de l'Age d'Or Lac aux sables 
 

2008-09-252  Il est proposé par Yvon Bourassa appuyé par Marielle Denis et résolus à l’unanimité 
des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables accepte de reconduire 
l’entente de location de la salle aux mêmes conditions  que l’an passé jusqu’au dépôt 
de la nouvelle politique de location de la salle à être déposé prochainement. 
 
ADOPTÉE 
 
18. Demande à MRC de Mékinac de créer une Régie de Transport des déchets 
 
Attendu que la municipalité de Lac-aux-Sables doit transporter ses matières 
résiduelles au site d’enfouissement de St-Étienne-des-Grès dès le 1er Janvier 2009 
 
Attendu que lors du dernier appel d’offre, un seul fournisseur avait déposé une offre 
 
Attendu que certaines municipalités connaissent présentement des augmentations de 
prix du simple au double. 
 

2008-09-253 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yvon Bourassa appuyé par Suzanne 
Béland et résolus à l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-
Sables demande à la MRC de Mékinac de créer une Régie de transport  des déchets. 

 
ADOPTÉE 

 
 
19. Réfection du Pont Tawachiche 
 
Attendu que la municipalité de Lac-aux-Sables a reçu confirmation d’une subvention 
pour la réfection du pont de la rivière Tawachiche  au montant maximum de 4,500 $ 
pour les matériaux. 
 
Attendu que la municipalité de Lac-aux-Sables a reçu une confirmation d’une 
subvention entre 4,000et  4,500 pour la réfection du chemin Tawachiche 
 
Attendu que le platelage de ce pont est rendu très défectueux et non sécuritaire 
 
Attendu que les conseillers ont donné leur accord pour débuter les travaux avant la 
présente session. 
 
 

2008-09-254  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jacques Champagne appuyé par Jean-
Pierre Delisle et résolus à l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-
aux-Sables autorise rétroactivement le maire Monsieur Marius St-Amant à 
entreprendre les démarches et les dépenses nécessaire à la réfection du pont 
 
ADOPTÉE 
 
20. Demande d'ajustement salarial 
 

2008-09-255  Il est proposé par _Jacques Champagne appuyé par Marielle Denis et résolus à 
l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables accepte la 
demande d’ajustement salarial sur six (6) semaines pour Mme Madeleine Hébert. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 



21. Appel d'offre déneigement des cours des immeubles municipaux et du coffre 
à déchet 
 
Attendu que le contrat de déneigement des cours des immeubles municipaux et du 
coffre à déchet prendra fin le 31 décembre prochain 
 
 

2008-09-256  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean Pierre Delisle appuyé par Marielle 
Denis et résolus à l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-
Sables demande des appels d’offre sur invitation  pour le déneigement des cours des 
immeubles municipaux et du coffre à déchet pour un terme de trois ans. 

 
ADOPTÉE 
 
22. Remboursement Dépôt de soumission Construction Guy Germain 
 
Attendu que Construction Guy Germain a terminé le contrat de réfection du chalet 
LPF 
 
Attendu que Construction Guy Germain avait remis un dépôt de soumission de 
$2 317.88 
 
Attendu que Construction Guy Germain a remis un avis de conformité avec la CSST 
 

2008-09-257  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yvon Bourassa appuyé par Jean-Pierre 
Delisle et résolus à l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-
Sables autorise le directeur général & secrétaire trésorier à remettre  le dépôt de 
soumission de 2,317.88$ à Construction Guy Germain 
 
ADOPTÉE 
 
23. Pose tuyau d'égout Lac Huron 
 
Attendu que la municipalité de Lac-aux-Sables doit procéder à la pose d’un tuyau 
d’égout sur le chemin du Lac Huron, pour traverser la route 153. 
 
Attendu que si on procède par forage, aucune autorisation n’est nécessaire et permet 
d’économiser beaucoup de temps, d’effort et d’argent 
 
Attendu que la municipalité veut profiter des travaux de réfection de l’aqueduc sur la 
rue principale qui se feront en partie par forage 
 

2008-09-258  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yvon Bourassa appuyé par Jean Pierre 
Delisle et résolus à l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-
Sables autorise le maire et/ou le directeur général & secrétaire trésorier à faire 
effectuer les travaux de pose du tuyau d’égout par forage sur le chemin du lac Huron 
 
Qu’un montant de 7,000 $ soit réservé à cette fin 
 
ADOPTÉE 
 
24. Étude environnementale pour les bassins 
 
Attendu que la municipalité de Lac-aux-Sables a mandaté la firme IMS pour effectuer 
une étude environnementale 
 
Attendu que l’étude environnementale est exigée avant de confirmer l’aide financière 
 

2008-09-259  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Réal Marcotte appuyé par Marielle Denis 
et résolus à l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables 
accepte l’étude environnementale préparer par la firme IMS 



 
 Que le directeur général & secrétaire trésorier soit autorisé à signer le document de 

présentation  
 

ADOPTÉE 
 

 
25. Nomination de  la firme de surveillance LVM 
 
Attendu que la municipalité de Lac-aux-Sables débutera les travaux de réfection 
d’aqueduc sur la rue principale le 15 septembre prochain 
 
Attendu qu’il y a lieu de faire vérifier certaine partie des travaux 
 
Attendu la recommandation de la firme IMS de confier la surveillance à la firme 
LVM sur une base horaire  
 

2008-09-260  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marielle Denis appuyé par Jean-Pierre 
Delisle et résolus à l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-
Sables accepte de confier la surveillance des travaux à la firme LVM et que le maire 
et/ou le directeur général soit autorisé à signer les documents nécessaires. 
 
ADOPTÉE 
 
26. Tournoi de golf Alex Genest 
 

2008-09-261  Il est proposé par Jacques Champagne appuyé par Marielle Denis et résolus à 
l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables délègue un 
foursome au tournoi de golf Alex Genest le 20 septembre prochain au coût de 60$ par 
participant. 
 
ADOPTÉE 
 
27. Demande de remboursement frais d’adhésion, association des propriétaires 
du  Lac Veillette 
 
Attendu la résolution 2008-06-170  
 
Attendu que l’association a déposé les preuves justificatives d’adhésion et de 
paiement 
 

2008-09-262 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yvon Bourassa appuyé par Jacques 
Champagne et résolus à l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-
aux-Sables accepte de rembourser 50% des frais d’adhésion soit 115$ à l’association 
des propriétaires du Lac-Veillette. 
 
ADOPTÉE 
 
28. Avis de motion règlement d’Imposition de droits aux exploitants de 
Carrières et sablières. 
 
Marielle Denis donne avis de motion que le conseil étudiera et adoptera un règlement 
visant l’imposition de droits aux exploitants de carrières et sablières 

 
 
 

30. Lettre de Mme Thérèse Roy Soucy demande de rétrocession des terrains 
formant le fossé 
 

 Décision reportée à la demande de Mme Soucy qui désire ajouter des éléments au 
dossier 



 
 
32. Réparation ponceau chemin Sainte-Marie autorisation de dépenses 
 

2008-09-263  Il est proposé par Yvon Bourassa appuyé par Jean Pierre Delisle et résolus à 
l’unanimité des conseillers (6) que la municipalité de Lac-aux-Sables 
 
Que la municipalité réalise  les travaux  de réfection du ponceau  sur le chemin Ste-
Marie 
 
Que les coûts prévus de 15,000$ soit financé à même les surplus de la municipalité. 
 
ADOPTÉE 
 
Période de question – Parole à l’assemblée 
 
 
Début : 20h35 
Fin :  20h47 
 
 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
(Article 961, Code Municipal du Québec) 

 
Je soussigné, Michel Désaulniers directeur général et secrétaire trésorier de la 
municipalité de la Paroisse de Lac-aux-Sables, certifie que la municipalité dispose 
des crédits suffisants pour les fins auxquelles les dépenses sont listées, approuvées et 
ou projetées par le conseil municipal. 
 
_____________________________ 
Michel Désaulniers, 
Directeur général secrétaire-trésorier    
 
 
 
 
 
 
33.  Levée de l’assemblée 

 
2008-08-264 Les sujets à l’ordre du jour ayant tous été épuisés, il est proposé par Jean-Pierre 

Delisle , appuyé par Suzanne Béland et résolu à l’unanimité des conseillers (6), que la 
séance soit levée à 20h47 
 
ADOPTÉE 
 
__________________________  __________________________ 
M. Marius St-Amant,    M. Michel Désaulniers 
Maire      Directeur Général et secrétaire-trésorier 
 


